
1) Indemnités d'exploitatiton / Indemn. mesures tarifaires/ Indem. de l'infrastructure

· Indemnités trafic local + trafic régional / Mesures tarifaires CHF 263’413’453

· Indemnités infrastructure CHF 107’545’965

dont subvention cantonale FIF CHF 97’342’228

dont indemnités infrastructure trafic local CHF 10’203’737

Total indemnités d'exploitation et de l'infrastructure CHF 370’959’418 79.7%

2)  Contributions aux projets d'investissement dans les transports publics

· Contributions aux investissements dans les transports publics CHF 94’310’278 20.3%

Total des contributions aux investissements CHF 94’310’278 20.3%

CHF 155’089’898 33.3%

Dépenses à la charge des communes CHF 155’089’898

./. Bonificat. provenant de rembours. d' indemnités d'invest. CHF -1’294’177

Dépenses nettes à la charge des communes 2025 CHF 153’795’721

./. Total des subvent. communales encaissées (2 acomptes) CHF 162’000’008

CHF 8’204’287

+ compensation différence de correction décompte 2024 CHF -5’179’164

CHF 3’025’123

Décompte du 09.02.2026

En faveur des communes du décompte 2025

En faveur des communes (compensation avec le 2e acompte 2026)

Direction des travaux publics et des transports
Office des transports publics et de la coordination

des transports

Dépenses à la charge des communes
(part. des communes à raison d'un tiers)

Contributions communales aux transports publics: décompte final 2025

Calcul de la contribution des communes bernoises aux indemnités d'investissement et d'exploitation octroyées
par le canton et aux aides financières en faveur des mesures tarifaires et des transports touristiques, selon
article 12 de la loi cantonale sur les transports publics (LCTP) et l'article 29 de la loi sur la péréquation financière
et la répartition des charges (LPFC).

Total des dépenses de transport public 2025 déterminant pour la
répartition des coûts selon  l'art. 12 LCTP / art. 29 LPFC CHF 465’269’695 100.0%

Schlussabrechnung 2025 f / 17.02.2026


